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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Tarifs
Question écrite n° 6014

Texte de la question

M Eric Raoult attire l'attention de M le ministre des transports et de la mer sur le probleme de l'encadrement
tarifaire dans le transport public urbain. Ce systeme est conteste sur tous ses aspects par les autorites
organisatrices. Cette disposition d'encadrement tarifaire semble ne presenter aucun fondement economique
defendable. En effet, la part du cout du transport collectif qui n'est pas supportee par l'usager l'est fatalement par
le contribuable. De plus, la theorie qui ferait du transport collectif urbain un facteur d'inflation n'est pas verifiee
par les elements statistiques. Ainsi, en 1987, la hausse totale des recettes tarifaires a-t-elle evolue de 0,2 point
en dessous de l'inflation. De la meme maniere, les recettes tarifaires ont pris depuis 1970 20 p 100 de retard sur
la hausse des prix. Par ailleurs, il faut bien reconnaitre que l'esprit meme de la decentralisation veut que les elus
soient pleinement responsables des arbitrages a etablir entre les tarifs et les impots locaux. Ce choix est
d'autant plus important qu'il concerne un domaine, ou le desengagement de l'Etat, en matiere de credits
d'investissement, est constant sur les derniers exercices budgetaires. Cette situation est d'autant plus perilleuse
que les ressources dans ce secteur sont diminuees par un quasi blocage des recettes tarifaires. Toutes les
collectivites locales concernees se sont vivement emues de cette exclusion arbitraire du cadre de l'ordonnance
sur la liberte des prix, la bonne volonte du transport public urbain s'etant exprime en 1985, par la signature, avec
le ministre des finances de l'epoque, d'un accord de moderation pour l'annee suivante. Les elus locaux en
charge des transports souhaitent legitimement retrouver leur complete autonomie de gestion. Il lui demande
donc quelles dispositions il compte prendre, en collaboration avec ses collegues du Gouvernement concernes
par ce dossier, pour repondre a cette attente.

Texte de la réponse

Reponse. - Le desencadrement des tarifs des transports urbains ne saurait etre opere brutalement sans risque
de provoquer des derives nefastes. C'est pourquoi il a ete decide de maintenir, pour l'annee 1989, le dispositif
reglementaire du decret 87-538 du 16 juillet 1987 pris apres avis du conseil de la concurrence. Mais il faut bien
noter que ce dispositif lui-meme comporte deja de grandes marges de souplesse, et que l'encadrement qu'il
institue ne porte que sur une partie de la recette commerciale des reseaux, puisque les prix des titres
comportant reduction et ouverts a certaines categories d'usagers peuvent, d'ores et deja, etre fixes librement. En
outre, plusieurs possibilites de derogations aux normes annuellement determinees existent : elles touchent les
cas d'extension de reseau, d'accroissement des frequences ou de capacites, etc. pour lesquels des derogations
allant jusqu'a 5 points au-dela de la norme sont possibles, et peuvent meme depasser ces 5 points lorsque la
situation financiere du reseau est particulierement degradee (recettes commerciales inferieures a 45 p 100 des
depenses de fonctionnement). Enfin, pour 1989, les hausses tarifaires pourront intervenir des le 1er mars et non
pas au 1er juillet comme cela a ete le cas en 1988.
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